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SUCRES ET RHUMS DE CANTHO,  
puis SUCRES ET RHUMS DE COCHINCHINE  

Sucrerie à Thanh-Diên. 

Société en commandite, 1919.  

 

 

Félix Honoré DEJEAN, directeur 

Né au Robert (Martinique), le 25 mai 1874.  
Fils de Jean Pierre Alexandre Dejean (1825-1884) et de Marie Louise 

Julie Doens.  
Marié à Rivière-Pilote, le 8 juillet 1899, avec Louise Agathe Marie 

Lucie Lafosse-Marin (Rivière-Pilote, 13 décembre 1880-Nice, 16 déc. 
1954). 

Dont : Léonie-Julie (Sainte-Anne, Martinique, 27 mai 1901), mariée 
en 1920 avec Pierre Augustin Gouyé (Rivière Pilote, 28 août 1899), 
employé à la Société des sucres et rhums de Cantho.  

———————— 
Agent des Douanes et régies de l'Indochine (15 août 1902).  
Brigadier de 1re classe, affecté à la recette auxiliaire et à la distillerie 

de Thu-Duc (province de Gia-dinh)(Annuaire administratif de l'Indochine, 
1926, p. 81, 156, 526). 

Directeur de la Société agricole de Myduc (1926) : 
www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Agricole_de_Myduc.pdf 
Retraité à Tandinh (banlieue de Saïgon), battu par son boy (L'Avenir 

Domaine de Thanh-Diên concédé en 1899 à Joseph O'Connell, 
vraisemblablement apporté à la société par son fils Daniel,  

qui se présentait en 1920, lors de son mariage,  
comme employé des Sucres et rhums de Cantho,  
avant d'entrer en 1921 dans les Eaux et forêts.  

www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/O'Connell_decimes.pdf 



Chronique industrielle  
Société des sucres et rhums de Cantho  

(La Jeune Asie, 22 janvier 1920) 

Cette société, dont nous avons plusieurs fois entretenu nos lecteurs, travaille 
activement à la construction de sa sucrerie.  

Cinq bâtiments sont déjà créés, le village indigène est construit et constituera sur le 
Bassac le futur port fluvial de Phutho. 

La fabrication du Rhum Stella est bien au point, comme ont pu s'en rendre compte 
tous ceux qui, au Stand Stella de la foire de Hanoï, ont dégusté ce délicieux produit ; la 
présentation demande à être améliorée, mais Paris ne s'est pas fait en un jour. L'Éveil 
économique a recueilli déjà plusieurs souscriptions d'actions nouvelles et reçoit de 
nombreuses demandes de renseignements à ce sujet.  

Nous engageons nos lecteurs désireux de souscrire à se hâter, car il n'y a plus que 
quelques actions disponibles.  

Nos abonnés qui visiteront la foire ne manqueront pas de s'arrêter au stand du rhum 
Stella et de déguster. Ils constateront que ce rhum, lorsqu'il aura un an ou deux de 
cave, sera supérieur à la plupart des marques les plus renommées qui nous viennent de 
l'étranger.  

—————————— 

Cantho-la-prodigue  
par T. J.  

(La Jeune Asie, 20 mai 1920) 

……………………… 
À la Société du Rhum Stella et à la décortiquerie française, l'on pratique, sans 

discours, la politique d'association franco-annamite à l'insu du Parlement, mais le plus 
joli tour de force, c'est l'imprimerie où I’on édite le journal Le Courrier de l'Ouest, dont 
le but est la vulgarisation des choses agricoles. Les actionnaires français et annamites de 
cette imprimerie-librairie auraient touché des dividendes plus que satisfaisants.  

……………………………… 
————————————— 



SOCIÉTÉ DES SUCRES ET RHUMS DE COCHINCHINE  
sous l'égide de la Banque industrielle de Chine  

www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Bq_indus_Chine-1913-1922.pdf 

Les succédanés du riz 
(L’Écho annamite, 11 décembre 1920) 

…………………………… 
Certes, l'Indochine n'est pas près d'être en mesure de produire elle-même tout le 

sucre nécessaire à sa consommation. Il y a lieu cependant de signaler que la Société des 
Sucres et Rhums de Cochinchine (ancienne société des sucres et rhums de Cantho) a 
installé à Tâyninh la première usine propre à fabriquer du sucre blanc. Elle procède en 
ce moment, avec le concours de la Banque industrielle de Chine, à une augmentation 
de son capital, qu'elle porte de un million cinq cent mille francs (1.500.00 francs) à trois 
millions cinq cent mille (3.500.000). Cet appel de fonds permettra à la société, qui 
n'avait d'abord envisagé que le traitement des cannes achetées aux Annamites et la 
transformation en sucre blanc du sucre brun de fabrication indigène, d'être son propre 
producteur et d'approvisionner son usine.  

La société compte installer plus tard une ou plusieurs autres usines plus importantes 
que celle de Tâyninh. Il n'est pas sans intérêt d'ajouter que la Société des sucres et 
rhums de Cantho est une des rares entreprises fondées jusqu'ici avec des capitaux 
franco annamites. Cette collaboration entre Français et indigènes dans le domaine 
industriel et commercial va s'élargir encore avec le développement de la Société, auquel 
beaucoup de nos compatriotes auront contribué par d'importantes souscriptions. Parmi 
les nouveaux souscripteurs, se trouvent un certain nombre de planteurs de canne du cru 
qui se sont rendu compte de la supériorité incontestable d'usines modernes, où des 
procédés perfectionnés permettent de retirer de la canne-à-sucre la totalité de 
saccharose qu'elle contient, sur les primitifs moulins indigènes, qui en laissent perdre la 
moitié. 

………………………… 
VÂN-THÊ-HÔI. 

————————————— 



Publicités pour le rhum Stella  
(L’Écho annamite, 5 octobre 1920-30 juin 1923) 

 

————————————— 

SOClÉTÉS 
———— 

Société des Sucres et Rhums de Cochinchine 
(Les Affiches saïgonnaises, 1er juillet 1921) 

AUGMENTATION DU CAPITAL 
porté 

de 1.500.000 à 2.867.600 fr. 

Délibérations déposées en l'étude de Me Baugé, notaire. 
————————————— 

EN INDOCHINE 
————— 

Opinions locales sur l’avenir de la France asiatique 
(La Petite République, 25 août 1921) 

…………………………………… 
Quelques entreprises en Indochine ont compris l’avantage qu’elles avaient à s’assurer 

la matière première, et l'Avenir cite « la rhumerie de Cantho qui a ses plantations de 
cannes ; la Société des tabacs qui, à ce seul titre, a droit à toutes les félicitations et à 
tous les encouragements ; la cimenterie à Haïphong, les usines de pâtes à papier de 
Viétri et de Dap-Cau. Cette méthode des grandes sociétés, à la fois productrices et 



industrielles, qui était à la base du commerce extérieur allemand avant la guerre, doit 
tendre de plus en plus à être la règle dans la mise en valeur rationnelle de nos colonies.  

————— 

Suite : 
1924 : Sucres de Tayninh et rhums de Cantho : 
www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Sucres_de_Tayninh.pdf 


